AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
DES DIFFERENDS 

PROCES-VERBAL DE CONCILIATION PARTIELLE N°2024-C0074/ARCOP/ORD 
sur demande de conciliation de ETS KABRE LASSANE avec la SONABEL dans le cadre de l’exécution des marchés :
· n°140/2022/DMP pour l’acquisition de treize (13) copieurs (lot 04) ;
· n°145/2022/DMP pour l’acquisition de douze (12) ordinateurs portables 13,5-14 pouces, trois (3) ordinateurs portables écrans 17-20 pouces, cinq (5) ordinateurs de bureau et un (1) routeur WIFI (lot 02)

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE CONCILIATION :

Vu	la loi n° 039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ;
Vu 	le décret n° 2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
Sur 	demande de conciliation par lettre en date du 06 juin 2024 de ETS KABRE LASSANE avec la SONABEL dans le cadre de l’exécution du marché ci-dessus cité ;

présidé par Monsieur Abel KALMOGO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Abdouramane DIALLO, membre de l’ORD ;
· Monsieur Ousséni KAGAMBEGA, membre de l’ORD ;
· Monsieur A. Dramane SAKANDE, assurant le secrétariat de l’ORD; 

et en présence des représentants des parties :
· au titre du requérant, Monsieur Faouzi MAIGA, représentant ETS KABRE LASSANE; 
· au titre de l’autorité contractante, Messieurs Souleymane TARPILGA, Sayouba ZONGO, Abdramane DIALLO et Issoufou TINTO, représentant la Société Nationale Burkinabè d’Electricité (SONABEL);
dresse le présent procès-verbal de conciliation partielle fondé sur les éléments de forme et de fond exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public; 

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique; 

considérant que la requête concerne la demande de conciliation de ETS KABRE LASSANE avec la SONABEL dans le cadre de l’exécution des marchés :
· n°140/2022/DMP pour l’acquisition de treize (13) copieurs (lot 04) ;
· n°145/2022/DMP pour l’acquisition de douze (12) ordinateurs portables 13,5-14 pouces, trois (3) ordinateurs portables écrans 17-20 pouces, cinq (5) ordinateurs de bureau et un (1) routeur WIFI (lot 02);

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

sur la recevabilité,

considérant que la demande de conciliation de ETS KABRE LASSANE avec la SONABEL a été introduite conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité; 

qu’il convient de la déclarer recevable ; 

AU FOND :

sur les faits,

le requérant expose que dans le cadre de l’exécution de ces marchés, il a mobilisé des ressources techniques, financières et humaines à l’effet de respecter ses obligations contractuelles ; que cependant, il a rencontré des difficultés et n’a pas pu honorer ses engagements dans les délais ; qu’il a reçu de la part de l’autorité contractante des mises en demeure auxquelles il a répondu en expliquant les difficultés rencontrées ; que l’autorité contractante a résilié tout de même les deux (02) marchés; qu’en rappel, le matériel a été livré à l’autorité contractante qui l’a déclaré non conforme ; qu’à la suite de cette non-conformité attestée par le mémorandum du 11/10/2023, il a cherché à se procurer du matériel de remplacement conforme ; que toutefois, l’indisponibilité du matériel a occasionné ce retard de livraison ; qu’heureusement, le matériel étant disponible, il sollicite un délai exceptionnel de quarante-cinq (45) jours à compter de la signature de l’extrait de Procès-Verbal de conciliation pour livrer le matériel conforme aux spécifications techniques ;

il sollicite de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

sur la discussion,

considérant que le requérant sollicite un délai supplémentaire de quarante-cinq (45) jours à compter de la signature de l’extrait de Procès-Verbal de conciliation pour livrer le matériel conforme aux spécifications techniques ;

considérant que l’autorité contractante a noté que pour le matériel objet du marché n°140/2022/DMP pour l’acquisition de treize (13) copieurs (lot 04), elle ne peut accorder qu’un délai de 30 jours maximum à compter de la signature du présent extrait ; 
que pour qui ce concerne le matériel du marché n°145/2022/DMP pour l’acquisition de douze (12) ordinateurs portables 13,5-14 pouces, trois (3) ordinateurs portables écrans 17-20 pouces, cinq (5) ordinateurs de bureau et un (1) routeur WIFI (lot 02), elle ne saurait revenir sur sa décision de résiliation ; 

considérant que le requérant a pris acte de l’autorité contractante tout en s’engageant fermement pour la livraison des treize (13) copieurs dans un délai de 30 jours maximum à compter de la signature de l’extrait de PV ;

sur ce

CONSTATE :

· qu’il est compétent ;

· que la demande de conciliation de ETS KABRE LASSANE est recevable ;

· que le marché susvisé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/ PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

· que la SONABEL et ETS KABRE LASSANE sont parvenus à s’entendre en vue d’une conciliation pour la livraison du matériel du lot 04 dans un délai de 30 jours maximum à compter de la signature du présent extrait ; que pour qui ce concerne le matériel du lot 02, aucune conciliation n’a été trouvée entre les parties ;




· qu’un accord partiel ayant été trouvé entre les parties, le présent extrait de procès-verbal de conciliation partielle est dressé conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050 pour servir et valoir ce que de droit ;

· que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers la présente décision qui sera publiée où besoin sera.

Ouagadougou, le 08 juillet 2024


le requérant                                                                       l’autorité contractante
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Le Président de séance






Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’étalon
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